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PROCES- VERBAL 

SEANCE DU 14 MARS 2025 

 
Le vendredi 14 mars 2025, à 17h00, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle du Conseil 

de la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Hervé SAINT JALM, Maire. 

Présents : Hervé SAINT JALM, Gabriel GENTRIC, Ghislaine PORCHER, Stéphanie PHILIPPE, Morgane LEGLAND, 

Ludwig KERBRAT, Jörg TWARZ et Jean-Claude OLLIVIER. 

Absents : Ludovic CHALONY, Angéline LE FLOCH, Fabien HUGUET. 

Monsieur Jean-Claude OLLIVIER a été nommé secrétaire de séance.   

 

1. Approbation du PV de la dernière session 

Approbation 

 

2. Cession à l’euro symbolique d’une partie de l’ancienne décharge 

Annulation de la délibération 2023-052, remplacée par une nouvelle délibération indiquant le prix de la cession, 

soit 1 €. 

Approbation de la vente à l’euro symbolique de la partie haute de la parcelle D0131, qui après division est 

devenue la parcelle D1071. 

 

3. Prévoyance : mise en place d’un nouveau contrat  

Depuis le 1er janvier 2025, les employeurs territoriaux ont obligation de proposer, au titre de la protection sociale 

complémentaire, une « prévoyance maintien de salaire », à leurs agents, quels que soient leur temps de travail, 

leur statut (contractuels ou titulaires) et de participer financièrement au paiement des cotisations de l’agent. 

Ce type de contrat avait, dès 2019, été proposée par la commune avec une participation de 15€ brut mensuelle 

par agent.  

Le contrat étant arrivé à échéance fin 2024, il avait été proposé aux agents soit d’adhérer au contrat mis en place 

par le Centre de Gestion du Finistère, soit d’adhérer à celui proposé par l’assureur de la commune.  

Le contrat de l’assureur de la commune étant à adhésion obligatoire, le CST avait émis un avis défavorable aux 

motifs d’absence d'accord collectif local et d’incertitudes juridiques concernant l'adhésion obligatoire.  

L’assureur a soumis à la commune un projet de contrat à adhésion facultative. L’ensemble des agents ayant 

donné son accord, il est proposé au Conseil municipal d’approuver ce contrat et la convention de participation 

qui en découle, ainsi que le maintien de la participation employeur à 15€ brut mensuel. 

Approuvé 

 

4. Avenant convention ADS 

Par délibération en date du 18/11/22 le Conseil Municipal a approuvé l’adhésion au service commun 

d’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol de Morlaix Communauté. Les modalités 

pratiques de mise en œuvre de cette prestation sont définies par une convention passée entre chaque commune 

adhérente et Morlaix Communauté. 

Le financement de cette prestation est assuré en partie par une facturation à l’acte sur la base d’un tarif 

forfaitaire fixe de 167 € par permis de construire, pondéré pour chaque type d’acte par l’application d’un 
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coefficient tenant compte de la difficulté particulière et de la durée moyenne de son instruction. Ce tarif est en 

vigueur depuis 2015. 

Il s’avère aujourd’hui nécessaire de réévaluer ce tarif afin de contribuer plus justement au financement de la 

prestation, et d’intégrer par ailleurs la mise à disposition des communes des outils logiciels leur permettant de 

gérer les demandes et de répondre à leurs obligations en matière de dématérialisation de l’ADS. 

Par délibération du 3 février 2025, le Conseil de Communauté a approuvé une revalorisation du tarif forfaitaire 

pour le porter à 190 € par équivalent permis de construire. Ce montant entrera en vigueur pour les propositions 

d’avis transmises aux communes à compter du 1er juin 2025. 

Approuvé 

 

 

5. Demandes de subvention reçues 

Le Ponthou Cyclisme 238.70 € (soit 0.70 € /habitants – 341 habitants) pour l’organisation d’une étape de l’Estival 

bretonne qui passera par la commune le 10 août prochain  

Approuvé 

L’ADMR du Pays de Morlaix : 240 €. L’association s’occupe actuellement de 8 habitants de la commune. 

Approuvé 

Enfance et partage, ADAPEI et la Banque alimentaire du Finistère : Refusé 

 

 

6. CFU 2024 

Budget annexe « commerce » et budget principal « commune » 

Il est rappelé que la commune est passée au Compte Financier Unique (CFU). Le CFU se substitue au compte 

administratif et au compte de gestion. Il met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des 

taux des contributions et produits afférents. C’est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 

mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui 

simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU. 

 

Les comptes présentés ne faisant pas apparaître d’anomalies, ils sont approuvés par le Conseil municipal. 

 

 

7. Compte de gestion  

Budget annexe « lotissement » 

Ce budget est clos, aucune écriture n’a été faite sur l’exercice 2024.  

Le Conseil municipal prend acte du compte de gestion dressé par le comptable. 

 

 

8. Affectation des résultats 

Budget annexe « commerce » : 

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 qui correspond à un excédent de 378,95 € ; 

Résultat de fonctionnement antérieur cumulé qui correspond à un excédent de 6 702,32 € ; 

Résultat final de fonctionnement 2024 qui correspond à un excédent de 7 081,27 € ; 

Résultat d’investissement de l’exercice 2024 qui correspond à un déficit de 5 366,51 € ; 

Résultat d’investissement antérieur cumulé qui correspond à un excédent de 4 854,12 € ; 

Résultat final d’investissement 2024 qui correspond à un déficit de 512,39 € ; 
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Affectation de la somme de 6 568,88 € en report à la section de fonctionnement en recette et affectation de la 

somme de 512,39 € à la section d’investissement par émission d’un titre au compte 1068. 

 

 

Budget principal « commune » : 

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 qui correspond à un excédent de 70 024,57 € ; 

Résultat de fonctionnement antérieur cumulé qui correspond à un excédent de 329 533,36 € ; 

Résultat final de fonctionnement 2024 qui correspond à un excédent de 399 557,93 € ; 

Résultat d’investissement de l’exercice 2024 qui correspond à un déficit de 104 087,43 € ; 

Résultat d’investissement antérieur cumulé qui correspond à un excédent de 14 167,27 € ; 

Résultat final d’investissement 2024 qui correspond à un déficit de 89 920,16 € ; 

 

Affectation de la somme de 309 637,77 € en report à la section de fonctionnement en recette et affectation de 

la somme de 89 920,16 € à la section d’investissement par émission d’un titre au compte 1068. 

 

Approuvé 

 

9. Vote des taux d’impôts directs locaux 2025 

Le Maire propose le maintien des taux tels qu’en 2024, à savoir : 

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 34,96 % 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 40% 

- taxe d’habitation (TH) : 13,10 %, 

 

Approuvé 

 

10. Budgets Primitifs 2025 

Budget annexe « commerce » :  

Les inscriptions de crédits proposées par section pour un budget en équilibre sont les suivantes : 

Section de Fonctionnement (dépenses / recettes) 11 368,88 € 
 

Section d’Investissement (dépenses / recettes) 22 781,27 € 
 

 

 

Budget principal « commune » :  

Les inscriptions de crédits proposées par section pour un budget en équilibre sont les suivantes : 

Section de Fonctionnement (dépenses / recettes) 606 800,00 € 
 

Section d’Investissement (dépenses / recettes) 496 000,00 € 
 

 

Approuvé 
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11. Autorisation du Maire à procéder à des virements de crédits 

La nomenclature comptable M57 donne la faculté au Conseil municipal de déléguer au Maire la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits entre chapitres, à l’exclusion des dépenses de personnel, dans la limite 

de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections.  

Le maire doit informer ensuite le conseil municipal de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

Approuvé 

 

 

Questions diverses 

 

Point sur travaux terrain intergénérationnel : les travaux en sont à la phase de terrassement. L’enrobé du city 

stade sera réalisé début avril. 

 

Motion relative à la protection des élus locaux 

Monsieur le Maire expose au Conseil les éléments de cette motion proposée par l’AMF et relayée par le Conseil 

départemental :  

La législation de 2013 sur les conflits d’intérêts, et son interprétation fluctuante par la jurisprudence, font peser 

un climat d'incertitude qui entrave l'exercice serein des mandats des élus locaux. Les lois de 2021 et 2022, qui 

ont cherché à corriger certains effets néfastes de la loi de 2013 n’y sont pas complètement parvenues, ainsi, le 

conseil municipal  

Demande aux parlementaires de prendre l’initiative d’une nouvelle proposition de loi clarifiant et simplifiant 

les règles régissant les conflits d’intérêts des élus locaux dans l’exercice de leurs fonctions ; 

Demande que cette loi établisse, aussi précisément et concrètement que possible, la notion de conflit 

d’intérêts, pour permettre aux élus d’appréhender les situations à risque, et pour éviter les interprétations 

floues et divergentes ; 

Demande que cette loi pose comme principe l’absence de conflit d’intérêts dans tous les cas où l’élu siège 

dans une structure qui poursuit des missions d’intérêt général, pour le compte de la collectivité dont il est 

élu ; 

Demande que les sanctions soient proportionnées, pour garantir l’équilibre entre les faits reprochés et les 

peines encourues, et que les élus locaux puissent faire prévaloir leur « droit à l’erreur » pour tous les cas où un 

magistrat aura établi que l’intérêt général et la probité n’auront pas été lésés ; 

Confie au Conseil départemental du Finistère, à l’Association des maires du Finistère, et à l’Association des 

maires ruraux du Finistère, en lien avec les parlementaires du Finistère, le soin de transmettre cette motion 

avec celles des communes et des EPCI du Finistère, au Président du Sénat ainsi qu’à la Présidente de 

l’Assemblée nationale.  

 

 


